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Aussac-vadalle le 1er février 2007


    Monsieur le Directeur









DDE d’Angoulême









Rue du Dr Duroselle









16000 ANGOULEME

Objet 

Circulation des poids Lourds dans le bourg d’Aussac 

« Rue du Chalet »
Monsieur le Directeur,
Je vous vous informe qu’une nouvelle fois un camion poids lourds s’est engagé dans la rue du Chalet à partir de la RN10 (carrefour de la Belle cantinière).

Cette rue est interdite aux poids lourds compte tenu qu’à son extrémité dans le bourg, le passage est très resserré et n’autorise pas la manœuvre des poids lourds dans quelque direction que ce soit. 

Nous avons dû mobiliser la nuit du 30 janvier 2007, deux patrouilles de Gendarmerie et des agents des services techniques de la commune afin de dégager le camion. Il me semble opportun de mettre en place une pré-signalisation sur la RN 10 dans le sens Angoulême / Paris pour éviter ce genre de problème comme je vous l’avais déjà écrit le 19 septembre 2006.

Je vous remercie de me faire part de toute autre suggestion pour éviter ce désagrément. 

Espérant que ma demande retiendra toute votre attention. Je reste à votre entière disposition pour de plus amples renseignements. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de mes respectueuses salutations.


Le Maire,


Gérard LIOT

Copie transmise à la 

Brigade de Gendarmerie de Montignac
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